MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


RAVALEMENT – TRAVAUX DIVERS (DTR)
12
Si I.S.M.H.* : permis de construire

NOTICE D'INFORMATION

Le ravalement est une opération délicate qui exige une étude approfondie sur le plan technique.

• CADRE JURIDIQUE

Dans son article L.422.1, le Code de l'Urbanisme fait expressément état des travaux de ravalement et des travaux dont la faible importance ne justifie pas l'exigence d'un permis de construire. Ils devront néanmoins faire l'objet d'une déclaration.

Lorsque ces travaux sont soumis à la consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, en raison de leur emplacement ou de leur utilisation, le délai légal est porté à deux mois.

IMPORTANT : un dossier ne peut être instruit que s'il est complet ; aussi vous êtes invités à vous présenter à l'accueil, munis de l'ensemble des pièces nécessaires à l'instruction de la demande.

• PROTOCOLE

NOUS VOUS INVITONS A PRENDRE CONNAISSANCE DU PROTOCOLE SUR LA MISE EN OEUVRE DES OPÉRATIONS DU RAVALEMENT RENOUVELÉ ET MODIFIE LE 25 janvier 1995.

Ce dernier traite des initiatives prises à la fois par la Ville de Paris, les entrepreneurs, les gestionnaires d'immeubles, et les architectes. Il conseille sur la préparation du ravalement, du chantier et des travaux. Il a pour objectif de rechercher et d'encourager la réalisation de travaux de qualité en matière de ravalement afin de contribuer à la conservation et la valorisation du patrimoine ainsi qu'à l'amélioration du cadre de vie. Ce document disponible sur place peut vous être remis sur demande. 

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT

Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01.42.76.31.94.

• SUIVI DU DOSSIER

L'instruction est assurée par la Section Ravalement auprès du Bureau de l'Information sur la Construction.

*Bâtiment inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques

     CONSTITUTION DU DOSSIER EN 3 EXEMPLAIRES IDENTIQUES 

	RAVALEMENT 
documents à produire

	Article du Code de l'Urbanisme ou motif

	• Imprimé PC 156.
	L.422.2

	• Imprimé Mairie de Paris "Travaux de Ravalement".
	Protocole

	• Plan de situation.
	

	• Plan de masse avec localisation des travaux.
	R.422.3

	• Titre habilitant le déclarant à faire réaliser les travaux.
	R.422.2

	• Photos significatives, en couleur, de toutes les façades.
	R.422.3

	• Echantillons de couleur.
	Protocole

	• Notice descriptive complète des travaux.
	R.422.3

	• TRAVAUX DIVERS 
documents à produire

(travaux de couverture, balcons, souches, bandeaux ou autres travaux mineurs)

	

	Les documents à produire sont les mêmes, à l'exception de l'imprimé"Travaux de Ravalement", remplacé par l'imprimé "Travaux Divers".

	

	Un plan détaillé de l'état actuel et de l'état futur doit être fourni pourles travaux de couverture (pour être accepté au titre d'un dossier detravaux divers, la pente du toit et les matériaux doivent être identiques à l'existant).
	R.422.3

	Un plan de masse de localisation du projet est exigé.
	R.422.3


Commentaires du tableau ci-dessus:

1 - L'imprimé PC 156 est un document officiel et doit être rempli en 4 exemplaires (si la liasse fait défaut). Le déclarant est responsable du dossier, c'est lui qui recevra l'original de la décision.

2 - L'importance du document "Travaux de Ravalement " est trop souvent sous estimée, il est un support précieux à la vérification de la recevabilité.

II est de l'intérêt des entreprises de nous laisser leurs coordonnées, numéros de téléphone et de télécopie.

3 - Titre habilitant le déclarant à réaliser les travaux: lorsque le bénéficiaire est une copropriété le procès verbal d’Assemblée Générale évite tout litige ultérieur. Si le déclarant est l'entreprise, il doit fournir un ordre de service émanant du propriétaire ou du syndic. En cas d'indivision, les consorts doivent tous signer ou fournir une attestation.

4 - La photo est un document particulièrement important pour les Architectes des Bâtiments de France comme pour le service instructeur de la Ville de Parcs. aussi il est obligatoire de fournir des photos pour chaque façade, en couleur, et pour les trois dossiers (les photocopies sont d'une façon générale à proscrire). Le bâtiment doit apparaître dans toutes ses dimensions.

5 - Les échantillons sont obligatoires en cas de peinture des façades ou des ouvrages annexes.

6 - Notice des travaux: elle doit être précise et faire apparaître le relevé de l'existant, le diagnostic et le projet de traitement envisagé (en cas de variante, une option claire et définitive doit être indiquée).

L'article U (-) 11.2 4° du P.O.S. stipule qu'à l'occasion du ravalement des façades des bâtiments anciens, les modénatures ainsi que les balcons et volets d'origine devront être maintenus, que les revêtements en ciment gris sont interdits, ainsi que la peinture de la pierre de taille.
BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION
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